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Diéba Fode, adjudant retraité, demeurant à N'omo
nadissa-Tillabéry (Niger), médaille militaire, croix de 
guerre, médaille coloniale, médaille interalliée, croix 
<lu combattant, médaille de la victoire. 

Diop Ismail, oomptable à Dakar, carte du combattant 
no 158.416, lUne ? ,blessé, croix de guerre 
1914-1918, médaille d'Orient, médaille commémorative 
serbe. 

El-Hadj Ousmane Thiam, bijoutier à Dakar, carte 
du combattant no 3.811. 

Gaye Amadou, aide santé principal· en retraite à Co
nakry, carte du combattant nO 66:095 de Paris, pieds 
gélés, croix du combattant. 

Guibaut Paul, adjoint technique principal des tra
vaux publics à Conakry, classe 1913, combattant 1914
1918, carte nO 2.512 de Dakar, une blessure, . croix de 
guerre avec une étoile. 

Karpel Camille, expert comptable à Dakar, carte 
<lu combatlant no 011.222, lUne blessure, invalidité 
600/0, une citation, croix de guerre 1914-1918, médail
les commémoratives diverses. 

Karpoff Georges, géomètre à Conakry, ancien offi
cier russe, classe 1917, passe sous-lieutenant armée 
française en application de la Ioi du 8 janvier 1925, 
cinq citations, armée russe lutte contre Allemagne, 
chevalier de la croix Saint-Georges et Saint-Wladimir 
avec palme. 

Lebl<:lis Louis, secrétaire de la chambre de l'Agricul
ture à Conakry, dass~ 1934, comliattant de la guerre 
1939-1940, une blessure, deux citations, croix de guer

-re, prisonnier évadé. 
Lo-Sidi, commis-expéditionnaire à Matam (Sénégal), 

carte du oombattal1t n" 8.077, une blessure, une cita< 
lion, croix de guei're, médaille d'Orient. 

Montjardin Louis, chef ouvrier d'art principal des 
travaux publics à Conakry, classe 1916,'oombattant 
1914-1918, carte no 2.3.67 de Dakar. 

" Diaye Amadou Marie, üommis-expéditionnaire à 
Tambacounda (Sénégal), combattant 1914-1918, carte 
lJO 24.900, croix du combattant, médaille d'Orient, 
médaillt: serbe. . 

N'Diaye Saba, brigadier-chef des 'gardes de cercle 
à Tambacounda (Sénégal), combattant 1914-1918, car
te nO 2.659, médaille militaire, croix de guerre, cfoOix 
<lu· combattant, médaille oommémorative, médaiIIe in
ieralliée, médaîlle d'honneur. 

Philibert Irénée, ingénieur hors classe dès travaux 
publics à Dakar, capitaine de réserve de l'artillerie 
coloniale, carte du combattant na 5.502, trois citations, 
légion-d'honneur à titre militaire, croix de guerre 1914
1918, croix de guerre Toe, médaille coloniale avec· 
·agrafe Maroc. 

Plat Jean, adjoint principal des services civils à 
ûoundam (Soudan), carte dn combattant na 39.261 
<le Pau, trois blessures, cinq citations, médaille militai
re, médaille argenl bravoure Mon!énégm. 

Saka Thiam, ajusteur-mécanicien à Dakar, carte du 
'oombattant no 3.244, une blessure, croix de guerre 
1914-1918, médailIc"col,oniale. 

. Sonmalla Ali, adjudant retraité, demeurant à Zégui
<la TilIabéry (Niger), gazé, médaille militaire, médaille 
<le la ·vicfoire, médaille oommémorative. 

Sow Limate, commis-expéditt<.mnaire à Tambaoounda 
{Sénégal), oombaltant 1914-1918, carte no 164.902 de 

Seine, médaille coloniale, mé'dailIe commémorative,' 
médaille interalliée, croix du comba'!tant, médaille 
d'Grient, médaille serbe. 

Testanière, .marin, chef comprable principal des tra
vaux publics à Conakry, classe 1916, oombattant 1914
1918, carte nO 11.400 de Var, une blessure. 

. Vaare John Théophile Paul, comptable à Abidjan, 
carte du combattant 3.679, gazé. , 

N. B. - Exception personnes ayant mdtivé Mtitica
lion individuelle éviction listes délégués associations 
locales appr()uvées. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget •••Cl<C .du C ... , T. 

Compte dtfinitif ( Exercice' 1942) 
'-- \ 

ARRETE No 580 c. l'. T. du 4 IWvembre 1943. 

L'ADMINISTRArEUR EN CHEI' DES COLONIES. 
CttevwrJt De LA l..tOfON o'HONNEUIit, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1" 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlributions 
et les .pOuvoirs du commissaire.. de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3Q décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et plus spécialement l'article 267; 

Vil l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 'réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togoj 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 <églcmentant le 
fonctionnement du fonds de roulement du service des. voies 
de pénétration et du wharf du Togo - modifié par l'arrêté 
nC! 229 du 29 .vril 1931 et par l'arralén" 262 du 24 mal 1932; 

Vu le décret du 8' juin 1942 approuvant le budget ann..e 
de l'e'ploit.tion du chemin de fer ct du wharf du Tog):l\ 
pour l'exercice 1942; 

Le conseil d'administration entendu; 
SOll!t 'réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _ Les résultats définitifs du bud
get annexe de l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf, exercice 1942, sont fixés en recettes et en 
dépenses ainsi qu'il suit: 

Recettes. - Vingi et un millions cent qùarante deux 
miIIedeux cent soixante onze francs, quarante centi
mes. (21.142.271,40) . 
. Dépenses. - T;"ize millions huit cent quatre vinit. 

hui! miIle neuf cent un francs, soixante .dix centimes. 
(13.888.901,70) 

Excédent de recettes. - Sept millions deux cent cin
quante trois mille trois cent soixante nenf franes, 
70 centimes.' . 

A1<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1943. 
.A. ME1<CAD!ER. 

Approuvé par décret du 7 janvier 1944. 
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Sud.et Ideal 

lixerâce. 19'14 

ARRETE N~ 682 F. du 10 décembre 1943. 


L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER De ,LA LÉGION D'HONNlUR. 

CliAROÉ DES AFFAI RES COURANTES, 

\. Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attrîbutions 
et' les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies; 

Le conseil d'administration 
Sous réserve d'approbation 

1 nies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le 

territoire du Togq pour 
en. recettes et en dépenses 
millions ·huit cent qJ.latre 
francs). 

entendu; 

par le commissaire Jaux calo-


projet de budget local du 
l'exercice 1944 est ar.rêté 
à la Somme de Cènt sept 
mille francs (107.804.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commn
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1943. 
H. GAUDILLOT. 


Approavé l'lIr décret da 7 janvier 1944. 


, P.adult. de première Déc.sailé 

ARRETE No 38 AE.{3 da 24 janvier 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CJ..tOIX DE OUEIUtf, 

COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du co~missaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 ~ars 194'2 fixant la réglementation dès prix; 

Demande d& d.bloc_oe to....".... par la 

pou ... le moi .. de 

Vu l'arrêté 1294 se. du 29 mars 1943 donnant délégation 
aux chefs des colonies en ce qui concerne la circulati~n, la 
détention, la déclaration, le contrôle des stocks, l'utiJisatiort y 

la mise en vente de tous produits, matières, objets et denrées 
nécess.aires aux· besojn~ de ces territoires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles ci-après J>ourront 

être mis en vente libre, pour les seules quantités dont 
le déblocage aura été autorisé chaque mois par le chef 
du servicÎ': du C. P. S. en accord avec le président de la· 
chambre de commerce: • 

Tissus, Sel; 

Sucre, Cigarettes, 

Allumettes, Vins, 

Liqueurs, spiritneux, alcools. 

ART; 2. - Les maisons de commerce de Ulmé 
détenant ces articles devtout adresser chaqlle mois au 
chef du bureau économique une demande de déblQC!lge 
en 2 exemplaires conforme au modèle annexé au pré
.sent arrêté. 

1 
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ART. 3. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté ef notamment le fait de mettre en·· vente 
libre, sans autorisation spéciale des articles ci-dessu;o 
énumérés n'ayant pas fait l'objet de'déb!oc~ge, seront 
passibles des sanctions de. la !Qi dn 14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le ·présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichige 
à la mairie de Lomé, d.ans les· lntreaux des postes. 
et autres lieux publics. 

Lomé, le 24 janvier 1944. 

J. NOUTARY. 

1944 

- ,
QUANTITÉS QUANTtTË& R~PAR.TfTION QUANTJ'rÊS DONT b~BLOCAGE EST bEMANDR 

~étenucs au 25 dont .._----_..ARTICLES 
du moÎ$ le déblocage. LOMÉ 
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